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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, Jean-Paul Roeder, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : /// 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 
 

Point de l’ordre du jour : 6 
 

Objet : Nomination d’un membre pour la commission d’aménagement, du 
développement urbain, de la mobilité et du climat – M. Jeff Risch

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu le règlement d’ordre intérieur tel qu’il a été modifié et complété par la suite ; 
 
Revu la délibération du conseil communal du 26 octobre 2023, point 4 de l’ordre du jour, 
portant nomination des présidents et des membres des commissions consultatives et 
notamment pour la commission d’aménagement, du développement urbain, de la mobilité et 
du climat ;  
 
Vu la démission de Madame Gasparro en tant que membre de la commission 
d’aménagement, du développement urbain, de la mobilité et du climat, par suite de son 
déménagement hors de la commune ; 
 
Considérant la demande du 20 mars 2026 de Monsieur Jeff Risch exprimant sa disponibilité 
pour remplacer Madame Gasparro au sein de la commission d’aménagement, du 
développement urbain, de la mobilité et du climat ; 
 
Vu la proposition du collège des bourgmestre et échevins au conseil communal de 
nommer Monsieur Jeff Risch comme membre de la commission d’aménagement, du 
développement urbain, de la mobilité et du climat ; 
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Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par la 
suite ; 
Après dépouillement du scrutin secret pour la nomination d’un membre pour la 
commission d’aménagement, du développement urbain, de la mobilité et du climat,  
11 bulletins de vote ont été comptés, dont aucun bulletin blanc, 1 bulletin mentionnant 
l’abstention et aucun bulletin nul avec le résultat suivant :  
 
Monsieur Jeff Risch a obtenu 9 voix pour et 1 voix contre ; 
 
par vote secret et avec 9 voix pour décide 
de nommer Monsieur Jeff Risch, demeurant à Sandweiler, membre de la commission 
d’aménagement, du développement urbain, de la mobilité et du climat. 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,      Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel      Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, Jean-Paul Roeder, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : /// 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 7 

 
Objet : Projet de lotissement pour la parcelle 244/3568 – M. Wurth et Mme 
Reckinger 

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu le projet de lotissement annexé à la présente pour la parcelle inscrite au cadastre comme 
suit : 
Commune de Sandweiler, section A de Sandweiler 

• Numéro 244/3568, lieu-dit Sandweiler, place, contenant 25 ares 18 centiares,  
 
soumis par Madame Christiane Reckinger et Monsieur Michel Wurth, propriétaires de la 
parcelle mentionnée ci-avant ; 
 
Considérant que le projet de lotissement envisage le morcellement de la parcelle 244/3568 ; 
 
Considérant que le projet de lotissement soumis est conforme aux prescriptions du plan 
d’aménagement général ainsi qu’aux dispositions légales et réglementaires en vigueur en 
matière d’aménagement communal ; 
 
Considérant que la parcelle concernée se situe en zone d’habitation 1 (HAB-1) soumise à un 
plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE) ; 
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Considérant qu’en application de l’article 29 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain, « tout lotissement de terrain réalisé 
dans une zone soumise à un plan d’aménagement particulier « quartier existant » est décidé 
par le conseil communal et publié conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988. On entend par lotissement de terrains la répartition d’une ou de 
plusieurs parcelles en un ou plusieurs lots, en vue de leur affectation à la construction » ; 
 
Vu le plan d'aménagement général de la commune de Sandweiler ; 
 
Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain ; 
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ;  
 
Sur proposition du collège des bourgmestre et échevins et après avoir entendu les 
explications ; 
 
par appel nominal et avec 11 voix pour décide 
 
d’approuver le projet de lotissement pour la parcelle inscrite au cadastre comme suit : 
Commune de Sandweiler, section A de Sandweiler 

• Numéro 244/3568, lieu-dit Sandweiler, place, contenant 25 ares 18 centiares,  
 
soumis par Madame Christiane Reckinger et Monsieur Michel Wurth, propriétaires de la 
parcelle mentionnée ci-avant, tous les documents annexés à la présente délibération. 
 
de charger le collège des bourgmestre et échevins de procéder à la publication de cette 
décision, conformément à la procédure prévue pour les règlements communaux, définie par 
l'article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et l’article 29 précité. 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, Jean-Paul Roeder, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : /// 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 8 

 
Objet : Convention relative à une option d'achat d'une partie de la parcelle 244/3568 
– M. Wurth et Mme Reckinger 

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu la convention relative à une option d’achat d’une partie de la parcelle inscrite au cadastre 
de la commune de Sandweiler, section A de Sandweiler, sous le numéro 244/3568 en vue 
de la réalisation d’une extension de la crèche « Piwitsch » sise à 2, rue de Contern à 
Sandweiler, signée en date du 12 mars 2024 entre Madame Christiane Reckinger et 
Monsieur Michel Wurth, ci-après désignés par « le Vendeur » d’une part, et l’Administration 
communale de Sandweiler, représentée par son collège des bourgmestre et échevins en 
fonction, à savoir Madame Jacqueline Breuer, bourgmestre, Monsieur Claude Mousel, 
échevin, et Madame Corine Courtois, échevine, ci-après désignée par « la Commune », 
d’autre part, annexée à la présente et dont extrait conforme ci-dessous : 
 
« (…) 
  1) Objet  
« Par la présente convention, le Vendeur accorde à l'administration communale de 
Sandweiler une option d'achat pour une bande de terrain de +/- 10 mètres de large et 
longeant la profondeur de la parcelle inscrite au cadastre de la commune de Sandweiler, 
section A de Sandweiler sous le numéro 245/0. Cette bande d'une superficie de+/- 4,76 ares 
issue de la parcelle inscrite au cadastre de la commune de Sandweiler, section A de 
Sandweiler, sous le numéro 244/3568 (voir plan de la parcelle annexé à la présente) sera 
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utilisée à des fins d'utilité publique.  
Le plan annexé à la présente fait partie intégrante de cette option d'achat.  
La surface exacte sera mesurée et définie par un géomètre agrée. Ce mesurage du 
géomètre agréé servira comme base pour l'éventuel acte de vente à passer entre parties. 

 
2) Prix du terrain 

Une éventuelle vente basée sur cette option se fera au prix de 75.000.- €/are. Ce prix est 
fixe et non révisable. » (…) ; 
 
Vu le crédit de 1.000.000€ inscrit à l’article 4/650/221100/99001 libellé « Acquisition de 
terrains non affectés » du budget communal de l’exercice 2026 ;  
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
par appel nominal, avec 6 voix pour et 5 voix contre, décide 
 
d’approuver la convention relative à une option d’achat d’une partie de la parcelle inscrite au 
cadastre de la commune de Sandweiler, section A de Sandweiler, sous le numéro 244/3568 
en vue de la réalisation d’une extension de la crèche « Piwitsch » sise à 2, rue de Contern à 
Sandweiler, signée en date du 12 mars 2024 entre Madame Christiane Reckinger et 
Monsieur Michel Wurth, d’une part, et l’Administration communale de Sandweiler, 
représentée par son collège des bourgmestre et échevins en fonction, à savoir Madame 
Jacqueline Breuer, bourgmestre, Monsieur Claude Mousel, échevin, et Madame Corine 
Courtois, échevine, d’autre part, annexée à la présente délibération. 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : Jean-Paul Roeder 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 10 

 
Objet : Maison des jeunes – Convention 2026

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu la convention pour l’année 2026 et ses annexes de la Maison des Jeunes Sandweiler 
signée en date du 9 mars 2026 entre 
- l’État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par Monsieur Claude Meisch, 

ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,  
- l’organisme gestionnaire « Inter-Actions Asbl » représenté par son président, Monsieur 

Roger Faber et son membre Monsieur Edvard Skrijelj, et 
- l’Administration communale de Sandweiler, représentée par le collège des bourgmestre 

et échevins de la commune de Sandweiler actuellement en fonction, à savoir Monsieur 
Claude Mousel, bourgmestre, Madame Corine Courtois, échevine, et Monsieur Georges 
Reuter, échevin ;  

 
Vu la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique, loi dite ASFT ; 
 
Vu la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse ; 
 
Vu le règlement grand-ducal modifié du 28 janvier 1999 portant exécution des articles 1er et 
2 de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'État et les organismes œuvrant 
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dans les domaines social, familial et thérapeutique concernant l'agrément gouvernemental à 
accorder aux gestionnaires de services pour jeunes ;  
Vu le règlement grand-ducal du 27 juin 2016 concernant l'assurance de la qualité dans 
l'activité de l'assistance parentale, dans les services d'éducation et d'accueil pour enfants et 
dans les services pour jeunes ;  
 
Vu les conditions générales régissant les conventions visées par les articles 11 et 12 de la 
loi dite ASFT du 8 septembre 1998 qui font partie intégrante de la présente convention ;  
 
Vu l'avis de la Commission d'Harmonisation ; 
 
Vu les données financières relatives à la convention pour l’année 2026 ; 
 
Vu le crédit de 200.000,00€ prévu à l’article 3/250/612160/99001 libellé « Sous-traitance : 
Services éducatifs, d'encadrement, d'information, d'orientation, de soutien psycho-social et 
de santé, d'aides et de soins - Maison des jeunes » du budget communal de l’exercice 
2026 ; 
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ;  
 
par appel nominal et avec 10 voix pour décide 
 
d’approuver la convention et ses annexes pour l’année 2026 de la Maison des Jeunes 
Sandweiler signée en date du 9 mars 2026 entre 
- l’État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par Monsieur Claude Meisch, 

ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,  
- l’organisme gestionnaire « Inter-Actions Asbl » représenté par son président, Monsieur 

Roger Faber et son membre Monsieur Edvard Skrijelj, et 
- l’Administration communale de Sandweiler, représentée par le collège des bourgmestre 

et échevins de la commune de Sandweiler actuellement en fonction, à savoir Monsieur 
Claude Mousel, bourgmestre, Madame Corine Courtois, échevine, et Monsieur Georges 
Reuter, échevin, tous les documents annexés à la présente délibération. 

 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : Jean-Paul Roeder 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 11 

 
Objet : Dons 2026/02 – « Fondation Solina » / « Fondatioun Kriibskrank Kanner »

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu le décompte du Marché de Noël de l’année 2025, annexé à la présente ; 
 
Considérant que le collège des bourgmestre et échevins propose au conseil communal 
d’allouer sur base des recettes réalisées un don de 1.500 € en faveur de la « Fondation 
Solina » active dans le domaine de l’aide, du soutien et de l’accompagnement aux 
mineurs, aux jeunes adultes et aux adultes en difficultés sociales et psychosociales, ainsi 
qu’un don de 1.500 € en faveur de la « Fondatioun Kriibskrank Kanner » assurant une 
aide directe aux familles concernées, la sensibilisation au cancer de l’enfant et une aide 
à la recherche oncopédiatrique ;  
 
Vu l’article 3/120/648120/99001 libellé « Dons aux associations/organismes privés – 
Allocation des recettes des festivités communales » du budget de l’exercice 2025 
approuvé ;   
 
Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ;  
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Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ; 
 
par appel nominal et avec 10 voix pour décide 
 
d’accorder les dons suivants à imputer au budget de l’exercice 2025 :  
 
3/120/648120/99001 libellé « Dons aux associations/organismes privés – Allocation 
des recettes des festivités communales » : 
   

Association Événement Don voté 

Fondation Solina  Marché de Noël 2025 1.500,00 € 

Fondatioun Kriibskrank Kanner Marché de Noël 2025 1.500,00 € 

 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : Jean-Paul Roeder 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 12 

 
Objet : Subvention extraordinaire pour l’association locale « 42% Asbl »

 
 
Le conseil communal, 
 
Considérant que l’association « 42% Asbl » a assuré le service lors du « Filmowend » 
organisé le 9 janvier 2026 par la commission culturelle de la commune de Sandweiler ; 
 
Considérant la note de frais du 13 janvier 2026 d’un montant de 278 € pour les 
consommations lors du « Filmowend » organisé le 9 janvier 2026 présentée par 
l’association « 42% Asbl » ; 
 
Vu la proposition du collège des bourgmestre et échevins au conseil communal de 
prendre en charge ces frais de consommation et d’accorder une subvention 
extraordinaire d’un montant de 278 € à l’association « 42% Asbl » ; 
 
Vu l’article 3/890/648120/99001 libellé « Subventions aux associations locales et non 
locales » du budget de l’exercice 2026 approuvé ;   
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ; 
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par appel nominal et avec 10 voix pour décide 
 
d’accorder une subvention extraordinaire d’un montant de 278 € à l’association  
« 42% Asbl ». 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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Extrait 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 30 avril 2026 

 
Date de l'annonce publique : 24.04.2026 
Date de la convocation : 24.04.2026 
 
Présents :  
Claude Mousel, bourgmestre 
Corine Courtois, Georges Reuter, échevins 
Jacqueline Breuer, Jörg Thierer, René Lauer, Simone Massard-Stitz, 
Anna Tieben, Jean Lemmer, Romain Dumong, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal   
Absents :  
a) Excusé : Jean-Paul Roeder 
b) Sans motif : /// 
Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégations : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 13 

 
Objet : Attribution des dons aux associations locales dans le cadre du décompte du 
« Marché de Noël 2025 »

 
 
Le conseil communal, 
 
Vu le décompte du Marché de Noël de l’année 2025, annexé à la présente ; 
 
Considérant que le collège des bourgmestre et échevins propose au conseil communal 
d’allouer, sur base des recettes réalisées, un don de 550 € en faveur des associations 
locales ayant participé à l’organisation du Marché de Noël 2025, notamment par la tenue 
de stands de vente et d’animation, ainsi que de procéder au remboursement des frais 
avancés par ces associations sur base des décomptes justificatifs présentés ; 
 
Vu l’article 3/890/648120/99001 libellé « Subventions aux associations locales et non 
locales » du budget de l’exercice 2025 approuvé ;   
 
Vu l’article 3/860/615241/99001 libellé « Réceptions et frais de représentation – Frais des 
fêtes publiques » du budget de l’exercice 2025 approuvé ;   
 
Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ;  
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ; 
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par appel nominal et avec 10 voix pour décide 
 
d’accorder un don de 550 € aux associations locales ayant participé à l’organisation du 
Marché de Noël 2025 à imputer sur l’article 3/890/648120/99001 du budget de l’exercice 
2025.  
 
de procéder au remboursement des frais avancés par les associations sur présentation des 
décomptes justificatifs y afférents, à imputer sur l’article 3/860/615241/99004 du budget de 
l’exercice 2025, selon le tableau suivant : 
 

Association 
Dons à imputer sur 

l’article 
3/890/648120/99001 

Remboursement des frais 
avancés à imputer sur 

l’article 3/860/615241/99004 
Amicale Sandweiler Pompjeeën 550,00 € 1.682,16 € 
Amis du R4ly 550,00 € 2.922,89 € 
Angels Squash 550,00 €    666,90 € 
Badminton Club Sandweiler 550,00 €        0,00 € 
Bikerfrënn 550,00 €        0,00 € 
Chorale Ste Cécile 550,00 €        0,00 € 
Dëschtennis Sandweiler 550,00 €        0,00 € 
Drëppeclub 42% 550,00 € 2.028,72 € 
Guiden & Scouten 550,00 €    535,75 € 
Maison des Jeunes 550,00 €    201,34 € 
Maison relais 550,00 €       0,00 € 
Sandweiler Elterevereenegung 550,00 €   836,14 € 
Sandweiler Massendénger 550,00 €       0,00 € 
Tennis Club Sandweiler 550,00 €       0,00 € 
US Sandweiler 550,00 €   435,59 € 

 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.05.2026 
 
Le Bourgmestre,             Le Secrétaire communal, 
Claude Mousel              Pascal Nardecchia 
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